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OBJECTIFS DE L’ANTIBIOPROPHYLAXIE EN CHIRURGIE

L’objectif est de diminuer la probabilité de survenue d’une infection du site opératoire (ISO) en abaissant la charge bactérienne contaminant le site opératoire à un niveau qui ne dépasse pas les capacités de défense du patient. 

DOMAINES D’APPLICATION

Chirurgie dite propre (I selon classification de Altemeier) : incisions primitivement non drainées, non traumatiques, sans inflammation ni faille dans la technique d’asepsie, en l’absence d’ouverture de l’oropharynx, du tube digestif, de l’appareil génito-urinaire ou des voies respiratoires.

Chirurgie dite propre-contaminée (II selon classification de Altemeier) : ouverture de l’appareil génito-urinaire en l’absence d’uroculture positive, ouverture des voies respiratoires, du tube digestif dans de bonnes conditions et sans contamination anormale ; ouverture de l’oropharynx ou des voies biliaires en l’absence de bile infectée ; ruptures minimes d’asepsie et drainages mécaniques.

PERSONNEL CONCERNE

Chirurgiens, anesthésistes, médecins, infirmières anesthésistes, cadres d’anesthésiologie et du bloc commun chirurgical.

PRINCIPALES  REFERENCES

· Recommandations pour la pratique de l’antibioprophylaxie en chirurgie : actualisation 2010, Société Française d’Anesthésie Réanimation (SFAR). http://www.sfar.org/antibiofr.html.

· Guideline for prevention of surgical site infection, 1999 (CDC Atlanta, Infection control and hospital epidemiology; Vol 20 (4), 247-278).

· Soins péri opératoires en chirurgie digestive : recommandations de la Société Française de Chirurgie Digestive (SFCD), 2005, J Chir 142 (1) : 14-18. 

· Scottish Intercollegiate Guidelines Network, juillet 2008, http://www.sign.ac.uk/pdf/sign104.pdf

PRINCIPES GENERAUX  DE L’ANTIBIOPROPHYLAXIE (ABP)

· L’ABP diminue d’environ 50 % le risque d’infection du site opératoire.

· La cible bactérienne doit être identifiée et dépend du type de chirurgie, de la flore endogène du patient et de l’écologie de l’unité d’hospitalisation.

· Les recommandations ne couvrent pas et ne peuvent pas couvrir l’ensemble des situations cliniques. En l’absence de recommandations pour une intervention particulière, les praticiens pourront choisir de prescrire ou non une ABP en se rapprochant au plus près de pathologies ou techniques similaires. 

· Chaque équipe doit décider du médecin responsable de la prescription de l’ABP. Celui-ci peut être le médecin anesthésiste, réanimateur, le chirurgien, le gastroentrologue, le radiologue…

· L’indication de l’ABP est posée lors de  la consultation pré-interventionnelle et tracée dans le dossier.

· Pour permettre l’obtention d’une concentration sérique et tissulaire de l’ABP bactéricide au moment de l’incision, la première dose doit être administrée par voie intraveineuse, 30 minutes avant l’incision, et au mieux quelques minutes avant l’induction*. La séquence d’injection des produtis d’induction doit être séparée de 5 à 10 minutes de celle de l’ABP.

· L’application de la « check-list » fait vérifier l’administration de l’ABP.

· La 1ère dose d’ABP est habituellement le double de la dose thérapeutique. Une 2ème dose (voire des réinjections ultérieures) doit être donnée pendant la période opératoire, toutes les deux demi-vies de l’antibiotique, à une dose similaire ou demi dose de la dose initiale, au cours des opérations de longue durée ou en cas d’hémorragie importante pendant l’intervention.

· Chez l’obèse (index de masse corporelle> 35 kg/m2) la 1ére dose de bétalactamine est le double de la dose habituelle d’ABP.

· La durée de prescription de l’ABP doit être la plus courte possible, dose unique dans la majorité des cas, rarement 24 h, ABP interdite au-delà de 48 heures.

· La présence d'un drainage du foyer opératoire n'autorise pas à transgresser ces recommandations.

· Il n'y a pas de raison de prescrire des réinjections lors de l'ablation de drains, sondes ou cathéters.

· Le caractère ambulatoire de la chirurgie ne fait pas modifier les protocoles habituellement utilisés. 
*dans les cas rares d’utilisation de la vancomycine ou de l’ofloxacine per os, leur administration doit être pratiquée 2 heures avant l’incision).
QUEL ANTIBIOTIQUE PRESCRIRE ?

1. Les antibiotiques utilisés en curatif sont généralement prohibés, sauf cas particuliers.

2. Les céphalosporines sont les antibiotiques les plus étudiés dans le cadre de l’ABP. Elles sont actives sur de nombreuses bactéries à gram négatif et à gram positif. Leur tolérance est bonne, leur prix raisonnable et leurs paramètres pharmacocinétiques acceptables. La céfazoline (Kefzol(, céphalosporine de première génération) est considérée comme l’antibiotique de premier choix pour les chirurgies propres, et souvent pour les chirurgies propres-contaminées. Cependant, pour les interventions sur le tube digestif distal, une céphalosporine de deuxième génération, type cefoxitine (Méfoxin(), est plus adaptée du fait de son activité sur les germes anaérobies. 

3. En cas d’allergie à la pénicilline, la clindamycine (Dalacine(), active sur les bactéries à gram positif et les  anaérobies et la gentamicine (Gentalline(), active sur les bacilles à gram négatif peuvent être utilisées.

4. L’effet des céphalosporines (bactéricidie) est temps-dépendant (effet maximal lorsque leur concentration est continuellement au dessus d’un certain niveau). Lorsque le temps opératoire prévu est plus long que le temps pendant lequel la concentration de l’ABP est au dessus du niveau bactéricide (3 à 4 heures pour la céfazoline) après la dose pré-opératoire, il faut administrer au patient une deuxième dose de l’ABP, voire une troisième dose.


1- ACTE CHIRURGICAL PREVU

L'infection est un risque permanent en chirurgie et des bactéries pathogènes sont isolées dans plus de 90 % des plaies opératoires, lors de la fermeture. 

Ceci existe, quelle que soit la technique chirurgicale et quel que soit l'environnement (le flux laminaire ne supprime pas complètement ce risque). Ces bactéries même peu nombreuses peuvent proliférer. Elles trouvent dans la plaie opératoire un milieu favorable (hématome, ischémie, modification du potentiel d'oxydoréduction...) et l'acte chirurgical induit des anomalies des défenses immunitaires. 

L'objectif de l'ABP en chirurgie est de s'opposer à la prolifération bactérienne afin de diminuer le risque d'infection postopératoire. Cette prévention n’a plus lieu d’être pour les interventions chirurgicales dites contaminées et sales (classes III et IV de la classification de Altemeier), où l’infection est à considérer comme avérée et à traiter. 

En revanche, considérer la chirurgie prévue comme propre ou propre-contaminée permet d’établir une situation dans laquelle l’ABP trouve toute se place.  

La consultation préopératoire représente un moment privilégié pour décider de la prescription d'une ABP en chirurgie. Il est possible d'y définir le type d'acte chirurgical prévu et le risque infectieux qui s'y rapporte (nécessité ou non d'une ABP), les facteurs de risque d’infection liés au patient et d'éventuels antécédents allergiques pouvant modifier le choix de la molécule antibiotique sélectionnée. 

2- CHIRURGIE « CONTAMINEE » OU « SALE »

Pour les chirurgies « contaminées » et « sales », l'infection est déjà en place et relève d'une antibiothérapie dont les règles sont celles de toute antibiothérapie curative, notamment en terme de durée de traitement, la première dose étant injectée en période préopératoire. 

3- PRESCRIRE LA MOLECULE


L'ABP doit s'adresser à une cible bactérienne définie, reconnue comme la plus fréquemment en cause. Elle ne doit pas chercher à prendre en compte toutes les bactéries éventuellement rencontrées. Le protocole doit comporter une molécule incluant dans son spectre cette cible bactérienne. Des travaux acceptables doivent avoir validé son activité, sa diffusion locale et sa tolérance dans cette indication. Il est indispensable de sélectionner des molécules à spectre étroit d'activité et qui ont obtenu une AMM dans cette indication. 

La prescription de l'ABP fait partie intégrante de la consultation préopératoire. 

L'anesthésiste réanimateur et le chirurgien disposent de tous les éléments nécessaires à la prise de la meilleure décision : 

· acte opératoire prévu,

· antécédents du malade (allergiques, infectieux),

· écologie de l'unité de soins. 

L'efficacité de l'ABP est prouvée pour de nombreux actes chirurgicaux et sa prescription doit obéir à certaines règles établies au gré des nombreuses études menées sur ce sujet : elle doit utiliser un antibiotique adapté à la fois à la cible bactériologique et à l'intervention concernée, afin d'obtenir des concentrations tissulaires efficaces au site de l'intervention. Elle doit être débutée avant l'acte chirurgical, de manière à ce que l'antibiotique soit présent avant que ne se produise la contamination bactérienne. 

La durée de la prescription doit être brève, afin de réduire le plus possible le risque écologique de germes résistants entraîné par toute antibiothérapie. Une injection unique préopératoire a prouvé son efficacité dans de nombreuses spécialités chirurgicales : des taux tissulaires efficaces doivent être maintenus tout au long de l'intervention jusqu'à la fermeture. La couverture d'interventions de longue durée est assurée soit en utilisant un antibiotique à demi vie longue, soit à l'aide de réinjections peropératoires. Enfin, à efficacité égale, le praticien doit opter pour le produit le moins cher. 

4- SITUATIONS PARTICULIERES

· Sujets potentiellement colonisés ou dont la colonisation par une flore bactérienne nosocomiale est connue :

· Sujets hospitalisés dans des unités à haut risque d'acquisition de ce type de flore :

                  -  Unités de réanimation,

                  -  Centres de long séjour ou de rééducation,

· Patients soumis à une ré-intervention précoce pour une cause non infectieuse.

Le risque existe alors d'une colonisation par des entérobactéries multirésistantes ou par  Staphylococcus aureus résistant à la méticilline. Un dépistage du portage de ces bactéries résistantes peut être préconisé en cas d’intervention programmée, à l’aide de prélèvements cutanés multiples (KASC). Le choix habituel de l'ABP peut éventuellement être modifié par l'emploi de molécules antibiotiques utilisées habituellement en traitement curatif. 

Cependant :

· les dérogations aux protocoles habituels doivent rester exceptionnelles. Le bénéfice potentiel pour le malade doit être évalué par rapport aux inconvénients pour la communauté (apparition de résistances bactériennes, coût),

· le risque infectieux potentiel doit être clairement identifié,

· l’ABP doit rester courte comme toute ABP.

Un avis spécialisé du référent anti-infectieux est alors souhaitable. 

· Patients ayant reçu une radiothérapie, soumis à une chimiothérapie ou une corticothérapie,  patients ayant un diabète déséquilibré, patients très âgés, obèses ou très maigres 

Bien que ces patients soient à haut risque d’infection post-intervention , ces infections seront dues  aux bactéries cibles de l’ABP habituelle. Aucune transgression des protocoles habituels n'est justifiée chez ces patients.
· Sujets porteurs d'une cardiopathie à risque d’endocardite infectieuse ou d'une prothèse 

Si l'ABP pour un site chirurgical donné est antinomique avec celle prévue pour la prévention de l'endocardite, c'est cette dernière qui doit prévaloir. Chaque fois que cela est possible, il faut cependant essayer de prévenir le risque infectieux de la chirurgie et celui de l'endocardite. 

Lors d'une intervention chez un sujet porteur d'une prothèse articulaire, c'est la prophylaxie pour l'acte chirurgical prévu qui s'impose.

· Transplantations d’organes

En ce qui concerne l'infection bactérienne, deux situations peuvent être schématisées : 

· malade ambulatoire : l'infection postopératoire est liée à des bactéries communautaires; l'ABP est choisie en fonction de l'organe greffé.

· malade potentiellement colonisé par une flore nosocomiale : l'ABP est adaptée en fonction de l'écologie locale et inclut des molécules habituellement réservées aux traitements des infections déclarées.

· Dans tous les cas, la durée de l’ABP reste limitée comme toute ABP.

5- ANTIBIOPROPHYLAXIE PRESCRITE
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   - Demi-vie de certains antibiotiques

   - Classification d’Altemeier

Usage de la vancomycine en antibioprophylaxie chirurgicale

           Elle est réservée à des cas particuliers bien définis:

· Allergie "vraie" aux bêta-lactamines.

· Colonisation suspectée (antibiothérapie au cours de l'hospitalisation préopératoire…) ou prouvée par du staphylocoque méticilline-résistant.

· Intervention chez un malade hospitalisé dans une unité avec une écologie à staphylocoque méticilline-résistant.

· Reprises opératoires précoces (quelques jours suivant la première intervention) pour un motif chirurgical non infectieux (hématome, luxation...) chez les patients ayant pu acquérir en post-opératoire un staphylocoque méticilline-résistant.

Lorsqu’un malade a eu une intervention lors d’une hospitalisation antérieure, l’utilisation de la vancomycine pour une nouvelle intervention n’est pas préconisée de façon systématique. Elle peut être utilisée si les prélèvements  de peau (KASC) mettent en évidence une colonisation à staphylocoque méticilline-résistant.

ANTIBIOPROPHYLAXIE EN CHIRURGIE STOMATOLOGIQUE ET CERVICO-FACIALE

	Acte
	Produit
	Posologie IV
	Durée

	Chirurgie rhinologique avec mise en place d'un greffon ou reprise chirurgicale
	Céfazoline (Kefzol()
	2 g 
	Dose unique 

Réinjection de 1 g si durée > 4 h

	otoplastie

Rhinopoïse, rhinoplastie avec greffon
	Allergie : Clindamycine (Dalacine®)
	600 mg 
	Dose unique 

Réinjection de 600 mg si durée > 4 h 

	Chirurgie de l’articulation temporo-mandibulaire
	+ Gentamicine (Gentalline®)
	5 mg/kg 
	Dose unique

	
	
	
	

	Chirurgie maxillo-faciale avec ouverture bucco-pharyngée
	Amoxicilline + acide clavulanique (Augmentin()
	2 g 
	Réinjection de 1 g toutes les 2 h en peropératoire puis 1 g toutes les 6 h Durée 24 h

	Ostéotomie de la face (Lefort…)
	Allergie : Clindamycine (Dalacine®)

+ Gentamicine (Gentalline®)
	600 mg 

5 mg/kg
	Réinjection de 600 mg si durée > 4 h puis 600 mg /6 h. Durée 24 h 

Dose unique

	
	
	

	Chirurgie des glandes salivaires
	Pas d'Antibioprophylaxie
	

	Chirurgie thyroïde
	
	
	

	Cervicotomie
	
	
	

	Curage ganglionnaire

blépharoplastie, lifting cervico-facial

Rhinoplastie sans greffon
	
	
	

	Chirurgie vélopalatine

Trachéotomie
	
	
	

	Chirurgie alvéolaire, extraction dentaire en milieu non septique
	Prévention de l'endocardite chez les sujets à risque



	Acte
	Produit
	Posologie IV
	Durée

	Chirurgie du médiastin, thoracotomie
	Céfazoline (Kefzol()
	2 g 
	Dose unique 

Réinjection de 1 g si durée > 4 h

	Exérèse pulmonaire
	Allergie : Clindamycine (Dalacine®)
	600 mg 
	Dose unique

Réinjection de 600 mg si durée > 4 h 

	
	+ Gentamicine (Gentalline®)
	5 mg/kg
	Dose unique

	
	
	
	

	Médiastinoscopie

Drainage thoracique

Trachéotomie
	Pas d'Antibioprophylaxie
	

	
	
	
	

	Chirurgie veineuse
	Pas d'Antibioprophylaxie 
	
	

	
	
	

	Chirurgie aorte, artères des membres inférieurs, troncs supra-aortiques
	Céfazoline (Kefzol()


	2 g 
	Dose unique 

Réinjection de 1 g si durée > 4 h

	
	Allergie : Vancomycine (Vancocine®)
	1 g en 60 min. 

2 h avant la biopsie       
	Dose unique

	
	
	
	

	Amputation d’un membre
	Amoxicilline + acide clavulanique (Augmentin()
	2 g 
	Durée 48 h

Réinjection de 1 g toutes les 2 h en peropératoire puis 1 g toutes les 6 h

	
	Allergie : Clindamycine (Dalacine®)
	600 mg 
	Durée 48 h 

Réinjection de 600 mg si durée > 4 h puis 600 mg /6 h

	
	+ Gentamicine (Gentalline®)
	5 mg/kg
	Réinjection de 5 mg/kg à la 24ème h


	Acte
	Produit
	Posologie IV
	Durée

	Chirurgie digestive sans ouverture du tube digestif
	Céfazoline (Kefzol®)
	2 g  
	Dose unique

Réinjection de 1 g si durée > 4 h

	Chirurgie gastroduodénale

(y compris  gastrostomie endoscopique)
	Allergie : Clindamycine (Dalacine®)

+ Gentamicine (Gentalline®)
	600 mg 

5 mg/kg
	Dose unique 

Réinjection de 600 mg si durée > 4 h 

Dose unique

	Chirurgie biliaire sans anastomose digestive 
	
	
	

	Chirurgie pancréatique sans anastomose digestive
	
	
	

	Chirurgie hépatique
	
	
	

	Chirurgie œsophagienne sans plastie colique

(diverticule oesophage, diverticule de Zencker,

 myotonie de Heller, Reflux gastrooesophagien)
	
	
	

	Hernie avec mise en place d'une plaque  prothétique ou éventration (non recommandé par la SFAR)
Cholécystectomie par voie laparoscopique et cholécystite aigûe ou calcul intracholédocien ou Ictere et/ou mise en place de prothèse et/ou immunodépression
	
	
	

	Spénectomie*
	
	
	

	
	
	
	

	Chirurgie colorectale, appendiculaire** et de l'intestin grêle (y compris anastomose biliodigestive, plastie colique et duodénopancréatectomie, oesophagoplastie iléocolique et oesophagopharyngoplastie)
	Céfoxitine (Méfoxin®)

Allergie : Ornidazole (Tiberal®)

+ Gentamicine (Gentalline®)
	2 g  

1 g  

5 mg/kg
	Dose unique 

Réinjection de 1 g si durée > 2 h 

Dose unique

Dose unique

	Plaies de l'abdomen
	
	
	

	
	
	
	

	Chirurgie proctologique
	Ornidazole (Tiberal®)
	1 g  
	Dose unique

	
	
	
	

	Cholécystectomie par voie laparoscopique et absence de facteurs de risque infectieux
	Pas d'Antibioprophylaxie
	
	

	Hernie  simple 
	
	
	

	Hernie ou éventration SANS mise en place d'une plaque prothétique 
	
	
	

	Kyste pilonidal
	
	
	

	Curage ganglionnaire (cervical, inguinal ou axillaire)
	
	
	



	Acte
	

Produit
	Posologie IV
	Durée

	Chirurgie des tumeurs cutanées de la face avec ouverture bucco pharyngée (basocellulaire…)
	Amoxicilline + acide clavulanique (Augmentin()
	2 g 
	Durée 24 h

Réinjection de 1 g toutes les 2 h en peropératoire puis 1 g toutes les 6 h

	Chirurgie du transsexuel (♂(♀) 1ERE intervention
	Allergie : Clindamycine (Dalacine®)

+ Gentamicine (Gentalline®)


	600 mg 

5 mg/kg


	Durée 24 h Réinjection de 600 mg si durée > 4 h puis 600 mg/6 h

Dose unique

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Chirurgie des tumeurs de grande taille des parties molles (sarcomes, liposarcomes…) avec grand délabrement tissulaire

Curage ganglionnaire iliaque étendu

Chirurgie de transfert musculaire (Membre sup du tétraplégique)

Lambeau libre

pose expandeur 

reinjection de graisse au niveau des joues (coleman )

Tumorectomie mammaire AVEC repérage préalable

Plastie mammaire AVEC prothèse

Pose de gaines vectrices pour curiethérapie

Pose orthofix

Liposapiration AVEC ré-injection (coleman)

Plastie abdominale (dermolipectomie avec transposition ombilicale…)

epiplooplastie sur radionécrose

Cure éventration avec plaque


	Céfazoline (Kefzol()

Allergie : Clindamycine (Dalacine®)

+ Gentamicine (Gentalline®)
	2 g 

600 mg 

5 mg/kg


	Dose unique 

Réinjection de 1 g si durée > 4 h

Dose unique 

Réinjection de 600 mg si durée > 4 h 

Dose unique

 

	Tumeur de la marge anale

pose orthofix
	
	
	

	Vulvectomie

Tumeur de la marge anale
	Ornidazole (Tiberal®)
	1 g 
	Dose unique

	
	
	
	

	Résection lipome

Plastie abdominale localisee
Liposapiration SANS ré-injection 
Plastie mammaire sans prothèse (réduction, ptose,reconstruction…)

Mastectomie 

Tumorectomie mammaire SANS repérage préalable

excision-greffe (brûlés) 

Plastie aréolo-mamellonaire 

Curage ganglionnaire inguinal, axillaire ou cervical

Exérèse ou exérèse-greffe de tumeur cutanée

Blepharoplastie, lifting cervico-facial

Chirurgie du transsexuel (♂(♀) interventions de « retouche » 

Traitement escarres

lambeau du cuir chevelu


	Pas d’Antibioprophylaxie


ANTIBIOPROPHYLAXIE POUR LES ACTES  ENDOSCOPIQUES ET LA RADIOLOGIE INTERVENTIONNELLE

	Acte
	Produit
	Posologie IV
	Durée

	Endoscopie des voies biliaires avec obstacle

(dilatations des VB à l’écho/scanner et/ou signes cholestase)
	Céfazoline (Kefzol®)
	2 g 
	Dose unique* 

Réinjection de 1 g si durée > 4 h

	
	Allergie: Clindamycine (Dalacine®)

+ Gentamicine (Gentalline®)
	600 mg 

5 mg/kg


	Dose unique

Réinjection de 600 mg si durée > 4 h 

Dose unique

	Cimentoplastie
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Sclérose de varices œsophagiennes
	Amoxicilline + acide clavulanique (Augmentin()
	2 g 
	Durée 24 h

Réinjection de 1 g toutes les 2 h en peropératoire puis 1 g toutes les 6 h

	Gastrostomie endoscopique
	Allergie: Clindamycine (Dalacine®)

+ Gentamicine (Gentalline®)
	600 mg 

5 mg/kg


	Dose unique

Réinjection de 600 mg si durée > 4 h 

Dose unique

	
	
	
	

	Coloscopie

Endoscopie oeso-gastro-duodénale

dilatation endoscopique

Endoscopie bronchique
	Pas d’Antibioprophylaxie
	
	

	Radiofréquence ou Cryothérapie
	
	
	


* : si drainage biliaire incomplet, poursuivre l’antibiotique jusqu’à drainage complet.

	Acte 
	Produit
	Posologie IV
	Durée

	Procédures transurétrales (résection  de la prostate, de la vessie ou de tumeurs endovésicales, extraction de lithiases rénales et urétérales, montée de JJ)

Néphrolithotomie percutanée

Nephrostomie

Urétrotomie

Incontinence urinaire par voie basse

prostatectomie radicale

Néphro-urétérectomie

transplantation renale

Curiethérapie prostate

TVT TOT 
	Céfazoline (Kefzol®)                          2 g  

Allergie : Clindamycine (Dalacine®)    600 mg  

+ Gentamicine (Gentalline®)               5 mg/kg
	Dose unique  

Réinjection de 1 g si durée > 4h

Dose unique

Réinjection de 600 mg si durée > 4 h

Dose unique

	
	
	
	

	Chirurgie scrotale (orchidectomie, hydrocele, kyste, explorations…)
	Pas d'Antibioprophylaxie
	
	

	Incontinence urinaire par voie haute
	
	

	Réimplantation urétérale, urétérolyse, résection-anastomose
	
	

	Fibroscopie urétrale, urétéroscopie
	
	
	

	Lithotritie extracorporelle
	
	
	

	Chirurgie surrénales
	
	
	

	Néphrectomie simple et autres chirurgies du haut appareil
	
	
	

	neuromodulation
	
	

	
	
	

	Biopsie transrectale de la prostate
	Ofloxacine (Oflocet®)                 
	200 mg per os
	Dose unique (2 h avant l’intervention)

	
	
	
	

	Cystectomie
	Céfoxitine (Méfoxin®)
	2 g  
	Dose unique 

Réinjection de 1 g si durée > 2 h

	TOT-TVT
	
	
	

	Transplantation rein-pancréas 
	Allergie : Ornidazole (Tiberal®)

+ Gentamicine (Gentalline®)
	1 g  

5 mg/kg  
	Dose unique

Dose unique

	
	
	
	

	Prothèse pénienne
	Céfazoline (Kefzol®)
	2 g  
	Dose unique

	Sphincter artificiel
	Allergie : Vancomycine (Vancocine®)
	1 g en 60 min. 

2 h avant la biopsie       
	Dose unique

	
	
	

	Chirurgie avec utilisation d’anses intestinales
	Voir chirurgie du colon
	

	


ANTIBIOPROPHYLAXIE EN CHIRURGIE GYNÉCOLOGIQUE ET EN OBSTÉTRIQUE
	Acte
	Produit
	Posologie IV
	Durée

	Hystérectomie et autres interventions par voie vaginale
	Céfazoline (Kefzol®)
	2 g 
	Dose unique 

Réinjection de 1 g si durée > 4 h

	Hystérectomie par voie abdominale 

Cœliochirurgie
	Allergie : Clindamycine (Dalacine®) + Gentamicine (Gentalline®)
	600 mg 

5 mg/kg 
	Dose unique

Dose unique

	
	
	
	

	
	
	
	

	Interruption volontaire de grossesse
	Pas d’antibioprophylaxie (le dépistage, le traitement et le suivi d’une éventuelle infection génitale seront pris en charge en consultation de gynécologie)

	
	
	
	

	Tumorectomie mammaire avec repérage préalable
	Céfazoline (Kefzol®) 
	2 g 
	Dose unique 

Réinjection de 1 g si durée > 4 h

	Chirurgie plastique du sein avec prothèse 

Pose de gaines vectrices pour curiethérapie
	Allergie : Clindamycine (Dalacine®)

+ Gentamicine (Gentalline®)
	600 mg 

5 mg/kg 
	Dose unique 

Réinjection de 600 mg si durée > 4 h 

Dose unique

	
	
	
	

	Gynécomastie 

mastectomie

tumorectomie mammaire simple

Chirurgie plastique du sein SANS prothèse
	Pas d’Antibioprophylaxie
	
	

	Plastie aréolo-mamelonnaire
	
	
	

	Dispositif intra utérin 
	
	
	


PRÉVENTION DE L'ENDOCARDITE CHEZ LES PATIENTS CHIRURGICAUX A RISQUE

Les recommandations pour la prévention de l'endocardite infectieuse sont extraites du document publié par l’European Society of Cardiology (European heart Journal doi :10.1093/eurheartj/ehp 285 p 1-45), endossées par la Société de Pathologie Infectieuse de Langue Française (SPILF), la Société Française de Cardiologie et reprises par la Société Française d’Anesthésie Réanimation (SFAR) en 2010.

	Cardiopathies à Haut risque d’endocardite pour lesquelles une prophylaxie est recommandée. 

L’antibioprophylaxie ne doit être envisagée que pour ces cardiopathies.

	Valve prothétique ou matériel prothétique utilisé pour une réparation valvulaire

	Antécédent d’endocardite infectieuse

	cardiopathie congénitale :

· cyanogène non opérée, ou avec une fuite résiduelle, ou mise en place d’une dérivation chirurgicale

· cardiopathie congénitale avec réparation prothétique, placée chirurgicalement ou percutanée, jusqu'à 6 mois après la mise en place

· avec une fuite résiduelle au site d’implantation d’iun matériel prothétique, mise en place chirurgicalemnt ou par voie percutanée.


.

	Recommandations pour la prophylaxie chez les patients à haut risque, en fonction du type de procédure

	Bronchoscopie, laryngoscopie, intubation nasale ou trachéale

Gastroscopie, coloscopie, cystoscopie, échographie transoesophagienne
Peau et tissus mous
	Pas de prophylaxie

	
	

	       Chirurgie dentaire
	Prophylaxie uniquement si intervention gingivale ou de la région périapicale de la dent, ou perforation de la muqueuse orale



	Amoxicilline(Clamoxyl®) 
	2 g per os ou IV
	30-60 minutes avant la procédure

	Allergie : Clindamycine (Dalacine®)


	600 mg per os ou IV


	


ANNEXES

Bactéries susceptibles d’entraîner une infection en fonction du site opératoire

	Intervention
	Bactéries 

	Mise en place d’implants, de prothèses
	Staphylococcus aureus, staphylocoques à coagulase négative

	Intervention mammaire
	Staphylococcus aureus, staphylocoques à coagulase négative 

	Chirurgie thoracique non cardiaque
	Staphylococcus aureus, staphylocoques à coagulase négative 

	Appendicectomie
	Bacilles à gram négatif, anaérobies (B. fragilis, peptostreptocoques)

	Chirurgie biliaire
	Bacilles à gram négatif, anaérobies  (clostridia)

	Chirurgie colorectale
	Bacilles à gram négatif, anaérobies (peptostreptocoques ,

Bacteroides spp, clostridia)

	Chirurgie gastroduodénale
	Bacilles à gram négatif, streptocoques, anaérobies (peptostreptocoques,  Bacteroides spp.)

	Chirurgie tête et cou  (avec incision muqueuse oropharyngée)
	S. aureus, streptocoques,  anaérobies oropharyngés (peptostreptocoques)

	Obstétrique, gynécologie
	Bacilles à gram négatif, entérocoques, streptocoques B, anaérobies 

(B. fragilis, clostridia)

	Chirurgie urologique
	Bacilles à gram négatif


DEMI-VIES DES PRINCIPAUX ANTIBIOTIQUES UTILISES EN ANTIBIOPROPHYLAXIE CHIRURGICALE

	Antibiotique
	Demi-vie

(heures)
	Rythme

d’administration

(heures)

	 Amoxicilline+ acide clavulanique (Augmentin®)
	1
	2

	 Cefazoline (Kefzol®)
	2
	4

	 Céfamandole (Kéfandol®)
	1
	2

	 Céfuroxime(Zinnat®)
	1 à 1,5
	2-3

	 Céfoxitine (Mefoxin®)
	1
	2

	 Clindamycine (Dalacine®)
	2
	4


	CLASSIFICATION D’ALTEMEIER DES INTERVENTIONS SELON LE RISQUE

DE CONTAMINATION ET D’INFECTION POSTOPERATOIRE

	Type de chirurgie
	Type d’intervention
	Taux d’infection

	
	
	Sans antibiotique
	Avec antibiotique

	 Classe I

 Chirurgie propre
	Incisions primitivement fermées non drainées, non traumatiques, sans inflammation ni faille dans la technique d’asepsie, en l’absence d’ouverture de l’oropharynx, du tube digestif, de l’appareil génito-urinaire ou des voies respiratoires.
	1 à 5 %
	< 1 %

	 Classe II

 Chirurgie propre- contaminée
	Ouverture de l’appareil génito-urinaire en l’absence d’uro-culture positive ; ouverture des voies respiratoires, du tube digestif dans de bonnes conditions et sans contamination anormale ; ouverture de l’oropharynx ou des voies biliaires en l’absence de bile infectée ; ruptures minimes d’asepsie et drainages mécaniques.
	5 à 15 %
	< 7 %

	Classe III

Chirurgie contaminée
	Plaies traumatiques récentes ; ouverture du tractus biliaire ou génito-urinaire en présence de bile ou d’urines infectées ; contaminations importantes par le contenu du tube digestif ; rupture majeures d’asepsie, interventions en présence d’inflammation aiguë sans pus.
	› 15 %
	< 15 %

	Classe IV

Chirurgie sale
	Plaies traumatiques souillées ou traitées de manière retardée ; présence de tissus dévitalisés, d’inflammation bactérienne avec pus, de contamination fécale ou de corps étrangers ; viscères perforés.
	› 30 %
	diminué










































































ANTIBIOPROPHYLAXIE EN CHIRURGIE UROLOGIQUE (URINES STÉRILES)








ANTIBIOPROPHYLAXIE EN CHIRURGIE THORACIQUE ET VASCULAIRE








ANTIBIOPROPHYLAXIE EN CHIRURGIE THORACIQUE ET VASCULAIRE





SCHEMAS ANTIBIOTIQUES RECOMMANDES POUR LA PROPHYLAXIE DE L’ENDOCARDITE 








ANTIBIOPROPHYLAXIE EN CHIRURGIE DIGESTIVE


La cœliochirurgie obéit habituellement aux mêmes principes que la chirurgie traditionnelle car l'intervention sur le site est identique.








ANTIBIOPROPHYLAXIE EN CHIRURGIE PLASTIQUE, ESTHETIQUE ET RECONSTRUCTIVE





* En post-opératoire immédiat : Amoxicilline (Clamoxyl®) 500 mg/j IV puis relais oral 500 mg/j à vie. *Vaccination  15 jours à 6 semaines avant intervention (ou 2 semaines après) : anti-pneumocoque Pneumo 23® (rappel tous les 5 ans) ou Prévenar® (non remboursé),  anti-Haemophilus type b Hib® (pas de rappel) et anti-méningocoque C méningitec®pour les moins de 25 ans (non remboursé ; rappel tous les 3 ans).


** Appendice normal ou inflammatoire. Si abcès, perforation ou gangrène de l’appendice : antibiothérapie pendant 5 jours. 





MODALITES GENERALES POUR LA PRESCRIPTION DE L’ANTIBIOPROPHYLAXIE (ABP)
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